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PREMIER MINISTERE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2423 du 26 juin 2008. 

Monsieur Nabil Belhaj Taher, administrateur conseiller, 
est chargé d’assister le directeur de l’école nationale 
d’administration dans sa mission de maintien de l’ordre et 
du suivi des affaires des élèves. 

L’intéressé bénéficie des indemnités et avantages de 
sous-directeur d’administration centrale.  

 

Par décret n° 2008-2424 du 26 juin 2008. 

Madame Moufida Benneya, administrateur, est chargée 
des fonctions de sous-directeur des programmes et du suivi 
de la formation à l’unité de la formation du cycle supérieur 
à la direction de la formation des cadres supérieurs et 
moyens à l’école nationale d’administration. 

 

Par décret n° 2008-2425 du 26 juin 2008. 

Monsieur Habib Ourir, administrateur, est chargé 
des fonctions de sous-directeur des programmes et de 
l’évaluation à l’unité d’expertise et d’innovation 
administrative au centre d’expertise et de recherches 
administratives à l’école nationale d’administration. 

 
Par décret n° 2008-2426 du 26 juin 2008. 

Madame Mounira Issa épouse Ayadi, administrateur, est 
chargée des fonctions de sous-directeur des programmes et 
de l’évaluation à la centrale des concours à  l’école 
nationale d’administration. 
 

Par décret n° 2008-2427 du 26 juin 2008. 

Madame Rafika Oueslati, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de sous-directeur des 
programmes et des outils pédagogiques à l’unité de la 
formation continue à distance et en ligne à  l’école 
nationale d’administration. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Arrêté du ministre de l’intérieur et du 
développement local et du ministre des finances 
du 25 juin 2008, fixant les modalités de payement 
de la prime d’aide au financement de la campagne 
électorale de l’élection des membres de la 
chambre des conseillers. 

Le ministre de l’intérieur et du développement local et 
le ministre des finances, 

Vu le code électoral promulgué par la loi n° 69-25 du 8 
avril 1969, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment son article 45 bis, 

Vu le décret n° 2008-1723 du 2 mai 2008, portant 
convocation du corps électoral pour l’élection des membres 
de la chambre des conseillers. 

Arrêtent : 

Article premier - Les listes des candidats aux élections 
des membres de la chambre des conseillers ayant obtenu le 
récépissé définitif conformément aux articles 92 et 129 du 
code électorale bénéficient d’une prime à titre d’aide au 
financement de la campagne électorale, et ce, sur la base de 
2000 dinars pour chaque mille électeurs au niveau de la 
circonscription électorale, en application des dispositions de 
l’article 45 bis du code précité, cette prime ne doit pas être 
inférieure à 1000 dinars dans tous les cas. 

Art. 2 - La moitié de la prime est octroyée dès que 
chaque liste de candidats obtient le récépissé définitif. 

Quant à la deuxième moitié de la prime, elle est versée à 
chaque liste de candidats ayant obtenu au moins 3% des 
suffrages exprimés au niveau de la circonscription 
électorale dans un délai d’un mois à compter de la date de 
publication des résultats au Journal Officiel de la 
République Tunisienne, après présentation d’une demande 
écrite à cet effet au gouverneur. 

Art. 3 - Cette prime est mandatée pour chaque liste de 
candidats au nom de son président et imputée sur le budget 
du ministère de l’intérieur et du développement local. 

Tunis, le 25 juin 2008. 
Le ministre de l'intérieur et du 

développement local 

Rafik Belhaj Kacem 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 24 juin 2008, 
portant adoption du cahier des charges relatif à la 
création et au fonctionnement des centres de 
gestion intégrés (1). 

Le ministre des finances, 

Vu le code d’incitation aux investissements, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment par l’article 24 de la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007 portant incitation à l’initiative économique, 

Vu la loi n° 60-34 du 14 décembre 1960, relative à 
l’agrément des conseils fiscaux, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 88-108 du 18 août 1988, portant refonte 
de la législation relative à la profession d’expert 
comptable, 

____________ 

(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 
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Vu la loi n° 89-87 du 7 septembre 1989, portant 
organisation de la profession d’avocat, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2002-16 du 4 février 2002, portant 
organisation de la profession des comptables, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 2008- 388 du 11 février 2008, portant 
encouragement des nouveaux promoteurs, des petites et 
moyennes entreprises et des petites entreprises et petits 
métiers et notamment son article 2. 

Arrête : 

Article premier - Le cahier des charges relatif à la 
création et au fonctionnement des centres de gestion 
intégrés annexé au présent arrêté a été approuvé. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 juin 2008. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre du développement et de la 

coopération internationale du 24 juin 2008. 

Monsieur Abedelkarim Ktata est nommé membre 

représentant le ministère de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises au conseil d’entreprise de 

l’office de développement du Nord-Ouest. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2008-2428 du 26 juin 2008. 

Monsieur Habib Hadj Mahmoud, administrateur 
conseiller des domaines de l’Etat et des affaires foncières, 
est chargé des fonctions de chef de service du recensement 
du domaine public hydraulique à la direction générale de 
recensement des biens publics au ministère des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2429 du 25 juin 2008. 

Monsieur Brahim Ben Ali, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de chef de service à l’arrondissement 
du génie rural au commissariat régional au développement 
agricole de Gafsa. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 24 juin 
2008, portant autorisation de cession partielle de 
droits et obligations dans le permis de recherche 
de substances minérales du 3

ème
 groupe au lieu 

dit « Jebel Boujabeur » du gouvernorat du Kef. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 du 
28 avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1725 du 11 août 2003, fixant les 
coordonnées géographiques et les numéros des repères des 
sommets des périmètres élémentaires constituant les titres 
miniers, 

Vu le décret n° 2003 -1726 du 11 août 2003, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement du comité 
consultatif des mines, 

Vu le décret n° 2004-1026 du 26 avril 2004, portant 
approbation du cahier des charges - type relatif à la 
production et aux montants des travaux de recherche et 
d’équipement minima devant être réalisés par le titulaire 
d’une concession d’exploitation de substances minérales 
classées « Mines », 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de l’industrie et 
de l’énergie du 16 décembre 2003, fixant le droit fixe dû au 
titre des demandes d’institution et de renouvellement des 
titres miniers, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie du 
1er mars 2004, fixant les modalités de dépôt des demandes 
des titres miniers, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 29 mars 2006, portant 
institution du permis de substances minérales du 3ème 
groupe au lieu dit « Jebel Boujabeur » du gouvernorat du 
Kef, en faveur de l’office national des mines, 

Vu la demande déposée le 10 mars 2008, à la direction 
générale des mines, par laquelle l’office national des mines 
a sollicité l’autorisation de cession partielle de ses droits et 
obligations dans le permis de recherche de substances 
minérales du 3ème groupe au lieu dit « Jebel Boujabeur » du 
gouvernorat du Kef, en faveur de la Société European 
Industrial And Base Metals Limited qui accepte, 

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif des 
mines lors de sa réunion du 3 mai 2008, 

Vu le rapport du directeur général des mines. 


